
 
CAHIER DES CHARGES OUTILS DE COMMUNICATION MIDI QUE RCY 

Prestation intellectuelle 
 
 

 
Généralités 

 
 Le Pays Midi Quercy, situé à l’est du Tarn et Garonne est constitué de quatre 
Communautés de Communes : les Terrasses et Vallée de l’Aveyron, le Quercy Caussadais, le 
Quercy Rouergue et Gorges de l’Aveyron et le Quercy Vert.  
 
 Entre 2003 et 2005, un diagnostic énergétique de territoire a généré une 
contractualisation particulière avec l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Energie (ADEME) pour la mise en œuvre d’un contrat Action Territoriale pour 
l’ENvironnement et l’Efficacité Energétique (ATENEE). Dès lors, le Syndicat Mixte du Pays 
Midi Quercy a créé un service énergie pour mettre en œuvre la politique définie. 
 
 Dans ce cadre, le service énergie souhaite aujourd’hui communiquer sur la 
méthodologie et les actions pertinentes ayant abouties. 
 
 Le territoire souhaite aujourd’hui se doter d’outils de communication adaptés et 
présentant une unité graphique et visuelle : 

- 5 fiches techniques, 
- 5 totems, 

 
Le prestataire devra proposer une déclinaison de la charte graphique actuelle (créant l’unité 
visuelle de l’ensemble de ces outils de communication) en cohérence avec les outils 
actuellement utilisés notamment le totem de « l’Ecohameau de Verfeil » et la fiche 
technique « Naissance d’une filière bois énergie »  (en pièce jointe). 
 
Ces outils de communication pourront être utilisés pour sensibiliser tout type de public. 
 

Détails des totems 
 
Les totems devront intégralement reprendre les 2 bandeaux (horizontaux en en-tête et en pied) 
qui composent le totem de « l’Eco hameau de Verfeil »  
 
Ces totems ont pour objectif de présenter diverses opérations sur la thématique de 
l’énergie, spécifiquement : 

• Plan énergies du Pays Midi Quercy, 
• Filière bois énergie du Pays Midi Quercy, 
• Filière solaire du Pays Midi Quercy, 
• Comptabilité énergétique des collectivités du Pays Midi Quercy, 
• Ramassage scolaire alternatif en Pays Midi Quercy. 

 
La charte graphique devra se décliner en couleur en fonction des «sous-thématiques». Ces 
totems devront être facilement transportables (structure légère) et facile à monter. 
 



Détails des fiches techniques 
Ces fiches techniques devront être imprimées sur papier recyclé au format A4 en recto verso. 
L’objectif des fiches techniques est de présenter des opérations spécifiques sur diverses 
thématiques : 

• 2 fiches techniques présentant des opérations solaires thermiques en collectif, 
• 2 fiches techniques présentant des opérations bois énergie, 
• 1 fiche technique présentant une opération sur les économies d’eau, 

D’ores et déjà, il est prévu que les recto de ces fiches techniques seront génériques en fonction 
des thématiques (solaire, bois,…) et les verso spécifiques, présentant des opérations ciblées. 
L’objectif est de pouvoir créer à terme de nouvelles fiches thématiques présentant de 
nouvelles opérations spécifiques en conservant précisément le recto et en adaptant le contenu 
du verso à l’opération présentée. 
Chacune des fiches sera imprimées en 4000 exemplaires sur papier recyclé au format A4, en 
recto verso. La charte graphique devra se décliner en couleur et en lien avec les couleurs des 
totems en fonction des sous-thématiques. 
 

Missions du prestataire 
• Proposition d’une déclinaison graphique pour l’ensemble des éditions et outils de 
communication  tenant compte des publications existantes du Pays. Les éléments 
graphiques stables seront adaptables à d’autres publications ponctuelles (liées à un 
événement, par exemple) et mis à la disposition du Syndicat Mixte sous format CD 
(prévoir une cession des droits d’auteur), tandis qu’une déclinaison graphique de la 
charte sera présentée pour chaque outil de communication. Des couleurs ont été retenues 
parce que contribuant à identifier les sous thématiques Pays : le bleu, le vert et les ocres. 
• Définition des cadres de texte  
• Formalisation des documents 
• Impression et remise des documents 
• Collaboration pour l’intégration des textes dans les documents 

 
Modalités de soumission  
•  Exposé de la méthode de travail et phasage (étapes et calendrier) pour une finalisation 
(remise des productions imprimées) avant le 15 octobre 2008 
• Références du prestataire, son parcours et présentation d’expériences 
• Coût du projet en distinguant les différents postes de fabrication 

  
 Un Comité de Pilotage sera chargé d’étudier les propositions faites au Syndicat 
Mixte du Pays Midi-Quercy et de sélectionner un prestataire. Un Comité technique sera 
constitué en vue d’accompagner le travail d’élaboration des outils : charte graphique 
définitive, choix des visuels, élaboration des textes. 
L’agence ou le prestataire adressera sa proposition par courrier au Syndicat Mixte du Pays 
Midi-Quercy – 12 rue Marcellin Viguié – BP 82 – 82800 NEGREPELISSE. 
   

Délais de réalisation  
L’agence ou le prestataire adressera sa proposition au Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy 
au plus tard le vendredi 29 août 2008, soit 3 semaines après réception du cahier des charges 
« outils de communication Midi-Quercy ». 
 

Liste des documents fournis  
- Totem de l’éco hameau de Verfeil (format pdf) 
- Fiche technique « Naissance d’une filière bois –énergie en Pays Midi Quercy 
- La Charte de Développement Durable du Pays Midi-Quercy à télécharger sur le site 

www.cdg82.fr/midiquercy  


